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ANNEXE 2 
 

COUPE DU QUÉBEC ESPOIR 
ARGON 18 

2004 
 

DDééttaaiillss  tteecchhnniiqquueess  ddee  llaa  CCoouuppee  dduu  QQuuéébbeecc  
 

Nous sommes heureux dans un premier temps de vous annoncer que la Coupe du Québec Espoir 

sera commanditée pour une cinquière année consécutive par la compagnie Argon 18.  La série 

portera donc le nom de Coupe du Québec Argon 18. Comme ce fut le cas au cours des cinq 

dernières années, cette association a pour effet de bonifier la série, au terme de laquelle des prix 

en marchandise seront remis aux trois premiers de chacune des catégories.  De plus, les maillots 

de « leader » seront également identifiés au commanditaire de la série Argon 18.  Nous sommes 

particulièrement heureux de renouveler notre association avec cette jeune compagnie de vélos, 

présidée par monsieur Gervais Rioux, un ancien coureur d'élite, plusieurs fois champion canadien 

et membre de l'équipe canadienne aux Jeux Olympiques de Séoul (1988).   

 

CHOIX DES ÉPREUVES   
 
Les épreuves ont été retenues en fonction des critères suivants : 

 
a) Statut de course inter-provinciale (nord-am); 
 
b) Les catégories comprises sont:  Bi H, Bi F, PW H, PW F, Min H, Min F, Cad H, Cad F et Jr F; 
 
c) Course par étapes (3) comprenant au moins une course sur route, un contre-la-montre 

individuel ou un jeu d’adresse, et un critérium (le circuit utilisé pour le critérium ne peut faire 
plus de 2 km au tour); 

 
d) Exceptionnellement, le CLM ind pourrait être remplacé par une épreuve sur piste (poursuite 

individuelle) dans le cas d’une tranche de la Coupe du Québec disputée près d’un vélodrome 
(Québec, Bromont) ; 

 
e) Les coureurs de la catégorie Bibite (moins de 10 ans) disputeront le jeu d'adresse et le 

critérium; 
 
c) Choix de cinq épreuves, ces dernières devant être espacées au minimum de deux semaines; 
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La finale de la Coupe du Québec doit se tenir avant le Championnat québécois sur route; 
 
d) Les épreuves de la Coupe du Québec doivent comporter l'ensemble des catégories (7) prévues 

dans la série; 
 
i) Si une autre catégorie est ajoutée au programme de la course, leur épreuve ne doit comporter 

qu'une étape (samedi matin) et doit se terminer avant que ne commence le programme pour 
les catégories concernées par la Coupe du Québec; 

 
e) Visibilité régionale et provinciale établie ou représentant un potentiel sérieux de 

développement; 
 
k) Succès antérieurs d'organisation; 
 
l) Dynamisme de l'organisation à tous les points de vue; 
 
f) Les épreuves ne peuvent faire partie d'une autre série comptant un pointage cumulatif; 
 
g) Les épreuves inscrites aux calendriers régionaux  ne doivent pas entrer en conflit avec les 

dates des épreuves de la Coupe du Québec. 
 
MAILLOT DE LEADER:  

 

Le maillot de leader de la Coupe du Québec Argon 18 permettra de distinguer le coureur qui 

domine le classement cumulatif de la série dans chaque catégorie.  Le maillot de leader sera 

attribué au meneur au classement au terme de chaque fin de semaine de la Coupe du Québec.  Le 

meneur de la série est tenu de porter le maillot de leader lors de la tranche (fin de semaine) 

suivante de la Coupe du Québec. 

 

MÉDAILLES, TROPHÉES et PLAQUES:  

 

Des médailles (plaques, trophées) doivent être remises aux trois premiers coureurs de chaque 

catégorie, dans chacune des épreuves, ainsi qu'au classement général de la fin de semaine. 

 

Le jeu d'adresse et le critérium s'adressent également aux jeunes de la nouvelle catégorie "Bibite" 

(moins de 10 ans).  Cette catégorie ne figure pas au classement de la Coupe du Québec ; des 

médailles seront toutefois remises aux trois premiers garçons et trois premières filles de cette 

catégorie. 

 

Les trois premiers au classement final de la Coupe du Québec de chaque catégorie se verront 

remettre une plaque ou un trophée.   
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CERTIFICAT: 

 

Tous les athlètes qui ont cumulé des points au cours de la série de la Coupe du Québec Espoir 

recevront un certificat, indiquant le nombre de points qu'ils auront obtenu ainsi que leur rang.   

 

Il n'y a pas de point de participation pour la Coupe du Québec Argon 18.  Cependant, les athlètes 

qui auront pris part à trois tranches ou plus de la Coupe du Québec, et qui n'auront pas cumulé de 

points, se verront remettre un certificat de participation. 

 

SYSTÈME DE POINTAGE:  

 

Pour désigner le meilleur coureur cycliste de la saison, le classement cumulatif de la Coupe du 

Québec Argon 18 s'obtient par l'addition des points acquis de la façon suivante : 

 

1. La Coupe du Québec compte plusieurs étapes, réparties en 5 tranches (courses par étapes) ; 

 

2. La Coupe du Québec est ouverte à tous les coureurs y participant (québécois aussi bien que 

ceux qui viennent de l'extérieur du Québec) ; 

 

3. Les points sont attribués à chacune des étapes de la fin de semaine (1er : 15 pts;  2e : 12 pts;  

3e: 10 pts;  4e : 8 pts;  5e :  6 pts;  6e : 5pt ; 7e: 4pts ; 8e: 3pts ; 9e : 2pts ; 10e : 1pts) ; 

 

4. Le classement de la Coupe du Québec sera établi au cumulatif de la saison, sur la base des 

meilleurs pointages obtenus (4 sur 5) dans chacune des épreuves, i.e. les 4 meilleurs résultats 

sur route, les 4 meilleurs au critérium, . . . ; 

 

3. Advenant une égalité au classement cumulatif de la Coupe du Québec pour l'une des trois 

premières positions, la priorité sera accordée à l'athlète ayant obtenu la meilleure performance 

au classement cumulatif de la finale. 
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CCaalleennddrriieerr  ddee  llaa  CCoouuppee  dduu  QQuuéébbeecc  
AArrggoonn  1188  --  22000044  

  
  

DATE NOM DE L'ÉPREUVE LIEU  
 
 
22-23/05 G.P. Lapraicycle  Laprairie 
 
12-13/06 G.P. Espoirs de Laval  Laval 
 
26-27/06 G.P. Ste-Foy Qc Métro Québec 
 (Épreuve sur piste et course sur route) 
 
10-11/07 Coupe PROCO  Alma 
 
24-25/07 Tour de la Relève  Val d'Or 
 

 
 
 
RÈGLEMENTS PARTICULIERS  
 

La Coupe du Québec Argon 18 constituant une série de développement, les règles entourant cette 

série, notamment en ce qui concerne les courses par étapes, sont légèrement différentes : 

 

1.  Les coureurs ne sont plus obligés de prendre part à toutes les étapes (course sur route, CLM 

individuel, critérium, jeu d'adresse . . .).  Ceux qui choisissent de ne pas participer à toutes les 

étapes d'une épreuve ne sont toutefois pas admissibles au classement général de cette épreuve ; 

 

2.  Pour les catégories bibite, pee-wee et minime, le départ des épreuves en peloton (course sur 

route et critérium) sera lancé, et se donnera à un point quelconque du premier tour pour les 

critériums, et en général dans le 1er kilomètre pour les courses sur route ; 

 

3.  Les athlètes débutantes seniors F peuvent participer aux épreuves de la Coupe du Québec 

Argon 18  dans la catégorie junior F.  Elles devront cependant respecter le braquet cadet (52x14), 

et n'auront pas le droit au classement.   

 


